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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Corporation Fiera Capital 8 décembre 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Exchange Income Corporation 6 décembre 2017 Manitoba 

Les Entreprises Cara Limitée 8 décembre 2017 Ontario 

Melcor Real Estate Investment Trust 7 décembre 2017 Alberta 

Ninepoint 2018 Flow-Through Limited 
Partnership 

11 décembre 2017 Ontario 

Société Financière Manuvie 8 décembre 2017 Ontario 

Sprott International Small Cap Fund 

Sprott Concentrated Canadian Equity Fund 

12 décembre 2017 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 
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Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fondaction, le Fonds de développement de 
la Confédération des syndicats nationaux 
pour la coopération et l'emploi (Actions de 
catégorie A, série 1 et série 2) 

6 décembre 2017 Québec 

Urbanimmersive inc. 6 décembre 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Ontario 

EPCOR Utilities Inc. 2017-12-08 Alberta 

Fairfax Africa Holdings Corporation 2017-12-07 Ontario 

Fairfax India Holdings Corporation 2017-12-07 Ontario 

Fonds Fidelity Discipline Actions Canada 

Fonds Fidelity Expansion Canada 

Fonds Fidelity Grande Capitalisation 
Canada 

Fonds Fidelity Potentiel Canada 

Fonds Fidelity Situations spéciales 

Fonds Fidelity Frontière Nord 

Fonds Fidelity Actions américaines 

Fonds Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique 

Fonds Fidelity Dividendes américains 

Fonds Fidelity Dividendes américains – 
Devises neutres 

Fonds Fidelity Événements opportuns 

Fonds Fidelity Etoile d'Asie 

Fonds Fidelity Mondial 

Fonds Fidelity Discipline Actions mondiales 

Fonds Fidelity Dividendes mondiaux 

Fonds Fidelity Actions internationales – 
Concentré 

7 décembre 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Fidelity Étoile du Nord 

Fonds Fidelity Croissance internationale 

Fonds Fidelity Produits de consommation 
Mondiaux 

Fonds Fidelity Ressources naturelles 
mondiales 

Fonds Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 

Fonds Fidelity Répartition mondiale 

Fonds Fidelity Revenu mensuel américain 

Fonds Fidelity Revenu mensuel mondial – 
Devises neutres 

Fonds Fidelity Revenu élevé tactique 

Fonds Fidelity Étoile du Nord – Équilibre 

Fonds Fidelity Équilibre Amérique 

Portefeuille Fidelity Croissance 

Portefeuille Fidelity Croissance mondiale 

Portefeuille Fidelity Gestion prudente du 
risque 

Portefeuille Fidelity Passage 2055 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes à 
court Terme 

Fonds Fidelity Revenu fixe tactique 

Fonds Fidelity Titres américains à 
rendement élevé 

Fonds Fidelity Titres américains à 
rendement élevé – Devises neutres 

Fonds Fidelity Revenu stratégique – 

Devises neutres 

Timbercreek Financial Corp. 2017-12-12 Ontario 

TransCanada PipeLines Limited 2017-12-07 Alberta 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie Fidelity Discipline Actions 
Canada 

Catégorie Fidelity Expansion Canada 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
Canada 

Catégorie Fidelity Potentiel Canada 

Catégorie Fidelity Dividendes 

Catégorie Fidelity Situations spéciales 

Catégorie Fidelity Frontière Nord 

Fidelity Discipline Actions Amérique 

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique 

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Toutes Capitalisations 
Amérique 

Catégorie Fidelity Toutes Capitalisations 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Actions américaines 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Devises Neutres 

Catégorie Fidelity Événements opportuns 

Catégorie Fidelity Chine 

Catégorie Fidelity Marchés émergents 

Catégorie Fidelity Europe 

Catégorie Fidelity Extrême-Orient 

Catégorie Fidelity Dividendes mondiaux 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
mondiale 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
mondiale – Devises neutres 

7 décembre 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie Fidelity Étoile du Nord 

Catégorie Fidelity Étoile du Nord – Devises 
neutres 

Catégorie Fidelity Actions mondiales –
Concentré 

Catégorie Fidelity Valeur intrinsèque 
mondiale 

Fidelity Valeur intrinsèque mondiale – 
Devises neutres 

Catégorie Fidelity Vision stratégique 

Catégorie Fidelity Vision stratégique – 
Devises Neutres 

Catégorie Fidelity Services financiers 
mondiaux 

Catégorie Fidelity Ressources naturelles 
mondiales 

Catégorie Fidelity Innovations 
technologiques 

Catégorie Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 

Catégorie Fidelity Équilibre Canada 

Catégorie Portefeuille Fidelity Équilibre 
mondial 

Catégorie Portefeuille Fidelity Croissance 

Catégorie revenu à court terme Invesco 

Fonds du marché monétaire Canadien 
Invesco 

Fonds d'intérêt Trimark 

8 décembre 2017 Ontario 

Fonds collectif stratégique de rendement 
GPPMD 

Fonds collectif d'occasions stratégiques 
GPPMD 

Fonds collectif indice composé plafonné 
S&P/TSX GPPMD 

Fonds collectif indice S&P 500 GPPMD 

Fonds collectif indiciel d'actions 
internationales GPPMD 

7 décembre 2017 Ontario 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 8 décembre 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

canadiens AIM 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 
canadiens AIM 

8 décembre 2017 Ontario 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 
canadiens AIM 

8 décembre 2017 Ontario 

Fonds de gestion de trésorerie en dollars 
canadiens AIM 

8 décembre 2017 Ontario 

Fonds Fidelity Discipline Actions Canada 

Fonds Fidelity Expansion Canada 

Fonds Fidelity Grande Capitalisation 
Canada 

Fonds Fidelity Potentiel Canada 

Fonds Fidelity Situations spéciales 

Fonds Fidelity Frontière Nord 

Fonds Fidelity Actions américaines 

Fonds Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique 

Fonds Fidelity Dividendes américains 

Fonds Fidelity Dividendes américains – 

Devises neutres 

Fonds Fidelity Événements opportuns 

Fonds Fidelity Etoile d'Asie 

Fonds Fidelity Mondial 

Fonds Fidelity Discipline Actions mondiales 

Fonds Fidelity Dividendes mondiaux 

Fonds Fidelity Actions internationales – 
Concentré 

Fonds Fidelity Étoile du Nord 

Fonds Fidelity Croissance internationale 

Fonds Fidelity Produits de consommation 
Mondiaux 

Fonds Fidelity Ressources naturelles 
mondiales 

Fonds Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 

7 décembre 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Fidelity Répartition mondiale 

Fonds Fidelity Revenu mensuel américain 

Fonds Fidelity Revenu mensuel mondial – 
Devises neutres 

Fonds Fidelity Revenu élevé tactique 

Fonds Fidelity Étoile du Nord – Équilibre 

Fonds Fidelity Équilibre Amérique 

Portefeuille Fidelity Croissance 

Portefeuille Fidelity Croissance mondiale 

Portefeuille Fidelity Gestion prudente du 
risque 

Portefeuille Fidelity Passage 2055 

Fonds Fidelity Obligations canadiennes à 
court Terme 

Fonds Fidelity Revenu fixe tactique 

Fonds Fidelity Titres américains à 
rendement élevé 

Fonds Fidelity Titres américains à 
rendement élevé – Devises neutres 

Fonds Fidelity Revenu stratégique – 
Devises neutres 

Fonds stratégique de rendement MD 

Fonds d'occasions stratégiques MD 

6 décembre 2017 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

8 décembre 2017 3 novembre 2017 

Banque de Montréal 6 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 décembre  2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 7 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 8 décembre 2017 17 mai 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 8 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 8 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 8 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 8 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 8 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 8 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 8 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 11 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 11 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 11 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 11 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 12 décembre 2017 17 mai 2016 

Banque Nationale du Canada 7 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 7 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 8 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 8 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 8 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 8 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 8 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 8 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 11 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 11 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 11 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 11 décembre 2017 4 juillet 2016 

Banque Royale du Canada 29 novembre 2017 21 janvier 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Royale du Canada 29 novembre 2017 21 janvier 2016 

Bellus Santé inc. 7 décembre 2017 23 novembre 2017 

CO2 Solutions Inc. 12 décembre 2017 23 novembre 2015 

Kinder Morgan Canada Limited 8 décembre 2017 28 juillet 2017 

La Banque de Nouvelle-Écosse 6 décembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 7 décembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 8 décembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 8 décembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 8 décembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 8 décembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 8 décembre 2017 31 octobre 2016 

La Banque Toronto-Dominion 7 décembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 8 décembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 8 décembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 11 décembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 11 décembre 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 12 décembre 2017 13 juin 2016 

Summit Industrial Income REIT 6 décembre 2017 26 avril 2017 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Alimentation Couche-Tard Inc. 
 
Vu la demande présentée par Alimentation Couche-Tard Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 23 novembre 2017 (la « demande »); 
 
Vu l'article 12 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1; 
 
Vu l'article 115 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50; 
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Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
RLRQ, c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir l’accord de l’Autorité pour le placement à l’extérieur du Québec pour un 
montant de 900 000 000 $ US pour deux séries de billets de premier rang non garantis à taux fixe et à taux 
variable venant à échéance le 13 décembre 2019, le tout conformément aux informations déposées auprès 
de l’Autorité (le « placement »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité donne son accord pour le placement. 
 
Fait à Montréal, le 7 décembre 2017. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Numéro de projet SEDAR : 2698732 
 
Décision n°: 2017-FS-0146 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 
format.  
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

3641-53 Chemin de Chambly inc. 2017-09-07 1 500 000 $ 

Apple Inc. 2017-11-13 90 960 649 $ 

Bandwidth Inc. 2017-11-14 3 055 920 $ 

Corazon Gold Corp. 2017-11-16 au 
2017-11-24 

5 905 685 $ 

Corning Incorporated  2017-11-13 6 972 999 $ 

EnWave Corporation 2017-11-15 808 500 $ 

Equicapita Income L.P. 2017-11-13 298 $ 

Equicapita Income Trust 2017-11-13 596 120 $ 

Fiducie de revenu résidentiel Equiton 2017-11-16 au 
2017-11-21 

64 300 $ 

Galway Metals Inc. 2017-11-14 4 089 217 $ 

Greentec Holdings Ltd. 2017-11-20 1 060 000 $ 

Greybrook Waterfront II Limited 
Partnership 

2017-11-14 35 025 000 $ 

HDFC Standard Life Insurance Company 
Limited 

2017-11-15 1 078 513 $ 

HIVE Blockchain Technologies Ltd. 2017-11-14 34 502 300 $ 

HPQ-Silicon Resources inc. 2017-03-08 423 000 $ 

Imagination Park Entertainment Inc. 2017-11-14 60 000 $ 

Inkia Energy Ltd. 2017-11-09 254 000 $ 

Kalgene Pharmaceuticals Inc. 2017-11-15 4 170 000 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2012-11-22 94 000 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2013-04-30 75 000 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2013-07-09 61 400 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2013-07-24 35 000 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2013-09-04 100 000 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2013-09-24 100 000 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2013-10-28 21 602 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2014-06-13 1 000 000 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2014-07-25 18 854 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2014-12-05 500 000 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2015-07-20 35 244 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2015-10-02 213 425 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2015-10-20 229 950 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2015-11-10 500 075 $ 

Les Technologies Peak Positioning inc. 2015-12-15 351 100 $ 

Lithium Amérique du Nord inc. 2017-10-19 32 500 001 $ 

LSC Lithium Corporation 2017-11-09 6 000 000 $ 

Luminor Medical Technologies Inc. 2016-10-24 481 750 $ 

Miramont Resources Corp. 2017-11-14 6 000 010 $ 

NationWide II Self Storage Trust 2017-11-15 294 500 $ 

SRG Graphite inc. 2017-10-24 900 000 $ 

Sunvest Minerals Corp. 2017-11-14 380 000 $ 

The Greybrook Waterfront II Trust 2017-11-14 12 066 700 $ 

Trez Capital Yield Trust US (Canadian $) 2017-11-13 au 
2017-11-20 

6 441 170 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund 2017-11-08 561 593 $ 

Veritas Pharma Inc. 2017-10-10 1 103 088 $ 

Xebec Adsorption inc. 2017-11-15 2 024 149 $ 
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SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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